
 

  
 
Conseil Municipal
Séance  publique du 27/04/15Extrait de registre des délibérations

République Française
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 27/04/15 - page 1
 
 
 

 

 

 
 

 Délibération n° 2015/10
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Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
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Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Hidaya SAID

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, M.
Georges BOTTEX, Mme Danielle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M.
Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou
NDIAYE, Mme Paula ALCARAZ, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine
BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, M.
Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT, Mme Sophia BRIKH, Mme Sandrine PERRIER,
Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-
Danielle BRUYERE, Mme Saliha MERTANI, M. Christophe GIRARD, Mme Houria TAGUINE, M.
Nasser DJAIDJA, Monsieur Frédéric PASSOT, Mme Hidaya SAID, M. David INGLES, M. Damien
MONCHAU, M. Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS

 
 

 

Absent(e)s :  
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Saïd ALLEG a donné pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, Mme Nadia CHIKH a donné pouvoir à
Mme Sandrine PICOT, Mme Loan NGUYEN a donné pouvoir à Mme Sophia BRIKH, Mme Régia
ABABSA a donné pouvoir à M. Idir BOUMERTIT, Mme Maite LAM a donné pouvoir à M. Damien
MONCHAU
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 Rapport n° 10
Bilan des acquisitions et cessions immobilières. Année 2014
Direction de l'aménagement de l'urbanisme et de l'économie
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Afin d’apporter une meilleure connaissance des mutations immobilières réalisées par les collectivités
territoriales, l’article L 2241-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une information
soit faite, une fois par an, à l’assemblée délibérante sur la politique immobilière menée par la
collectivité.
 
Les tableaux annexés font état, d’une part d’une décision du conseil municipal de 2013 régularisée en
2015 et d’autre part, des opérations immobilières décidées par le conseil municipal de l’année 2014
régularisées et pas encore régularisées par actes notariés.
 
ANNEXE 1 :
 
Une décision du conseil municipal de 2013 a été régularisée en 2015 :
 
BIOFORCE : cession du parking à Grand Lyon Habitat.
 
Après la rétrocession des espaces publics au Grand Lyon en 2013, il convenait de régulariser
définitivement les domanialités foncières. Le parking à l’usage exclusif du personnel de BIOFORCE
(parcelle E 2543 pour 1240 m²) a fait l’objet d’une rétrocession à l’euro symbolique à Grand Lyon
Habitat.
 
Décisions du conseil municipal de 2014 régularisées par actes notariés en 2014 :
 
Une acquisition :
 
Anciens locaux de la MDR (Maison du Département du Rhône) 8, place de la Paix : acquisition au
Conseil Général :
 
Le Département du Rhône était propriétaire d’un local commercial vide situé place de la Paix, suite
au départ de la Maison du Département du Rhône dans les nouveaux locaux « Le Corallin » avenue
Marcel Cachin et place Jules Grandclément.
Le Département a sollicité la Ville qui a souhaité acquérir ce lot de copropriété pour ses propres
besoins et ainsi devenir unique propriétaire du rez-de-chaussée de cet immeuble, les autres lots étant
déjà propriété de la Ville.
Ce local de 160 m² a été acquis pour le prix de 160 000 €.
 
Une cession :
 
PAUL BERT : construction de logements locatifs sociaux : cession du terrain à l’Opac du Rhône.
 
Dans le cadre de son opération de construction de logements locatifs sociaux sur le centre ville,
l’Opac du Rhône poursuit son programme par la réalisation d’un immeuble de 20 logements et d’un
local commercial en rez-de-chaussée qui constituera la troisième tranche de cette opération.
Afin de mener à bien son projet l’Opac du Rhône a sollicité la Ville pour l’acquisition d’une partie de la
parcelle C 340 (parcelle C 2683) constituée du terrain d’assiette des locaux libérés par l’Association
des Anciens Combattants.
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Cette cession s’est réalisée en l’état au prix de 47 901 €.
 
ANNEXE 2 :
 
Décisions du conseil municipal de 2014 régularisées par actes notariés en 2015 :
 
Une Acquisition :
 
Groupe scolaire du Centre : acquisition des terrains au Grand Lyon :
 
Afin de répondre aux besoins d’équipements scolaires dus à l’arrivée de nouveaux élèves sur le
territoire de la commune et notamment dans le quartier du Centre, la Ville a décidé de construire un
nouveau groupe scolaire sur des terrains situés rue Gaspard Picard, propriété de la Communauté
Urbaine de Lyon.
Le tènement d’une superficie de 5997 m² sera acquis au Grand Lyon au prix de 710 000 € payable en
trois annuités successives non indexées.
 
Une Cession :
 
Allée Dulcie September : désaffectation, déclassement et cession d’une partie de l’emprise de
cheminement piéton à Mr ARBOGAST :
 
En 2011, la Ville avait cédé à trois copropriétaires, une partie d’un cheminement piéton situé 4, 6 et
14 allée Dulcie September.
Depuis, Mr ARBOGAST a sollicité la Ville pour l’acquisition d’une partie d’un cheminement piéton
jouxtant sa propriété, 36, allée Dulcie September.
Après avoir approuvé son déclassement, la Ville a validé sa cession au prix de 40 €/m² soit 1160 €, les
frais de notaire et de géomètre étant à la charge de Mr ARBOGAST.
 
Deux cessions décidées en 2014 non régularisées :
 
GLUNIERE : réalisation d’un habitat adapté spécifique : désaffectation, déclassement et cession des
terrains à Est Métropole Habitat :
 
Dans le cadre de la réalisation d’un programme d’habitat adapté, Est Métropole Habitat a sollicité la
Ville et le Grand Lyon pour l’acquisition des terrains d’assiette nécessaires à la construction de 22
maisons individuelles pour la communauté des « gens du voyage » déjà installée sur le site de la
Glunière.
La cession des terrains par la Ville représente une surface de 1333 m² pour un prix HT de 58 080 €.
Cette cession n’a pas encore été régularisée par acte notarié.
 
Opération JODINO : Résidence sociale et logements en accession abordable et libre : désaffectation,
déclassement et cession des terrains à l’Opac du Rhône.
 
L’Opac du Rhône porte avec la Ville un projet global visant à l’implantation d’une opération mixte
composée d’une résidence sociale, de logements en accession abordable et de logements en
accession libre.
Les terrains appartenant à l’Opac du Rhône associés aux terrains communaux situés boulevard
Jodino permettent la réalisation de cette opération.
La Ville cèdera donc ces terrains pour une surface de 2104  m² pour un prix HT de 375 000 €.
Cette cession n’a pas encore été régularisée par acte notarié.
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ANNEXE 1 :
 
Une décision du conseil municipal de 2013 a été régularisée par acte notarié en 2015 :
 
 

Acquéreur
 
Désignation

du bien

 
Date de la

délibération
du CM

 
Prix de la
cession

 
Origine de
propriété

 
Date de
l’acte

 
GRAND
LYON
HABITAT

 
BIOFORCE :

Parking :
parcelle E
2543 pour
1240 m²

 
14/10/2013

 
Euro

symbolique

 
Acte Juveneton/

Delorme des 28/10
ET 4/11/1976

vol. 3040 n°7470

 
8 et 22

janvier 2015

 
Décisions du conseil municipal de 2014 régularisées par actes notariés en 2014 :
 
Une acquisition décidée et régularisée par acte notarié en 2014  :
 
 

Vendeur
 

Désignation
du bien

 
Date de la

délibération
en CM

 
Objet de

l’acquisition

 
Prix

d’acquisition

 
Dates

de l’acte

 
Anciens
locaux de la
MDR 8, place
de la Paix :
Conseil
Général

 
Lot n° 42
de 160 m²

 
19/05/2014

 
Réserve
foncière

 
160 000 €

 
10 et

11/09/2014
 
 

 
Une cession décidée et régularisée par acte notarié en 2014  :
 
 

Acquéreur
 

Désignation
du bien

 
Date de la

délibération
du CM

 
Prix de la
cession

 
Origine de
propriété

 
Date de l’acte

 
PAUL BERT :
Cession à
l’Opac du
Rhône

 
Parcelle
C 2683

pour 70 m²

 
27/01/2014

 
47 901 €

 
Propriétaire
par suite de
faits et actes
antérieurs au
1er/01/1956

 
3/10/2014
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ANNEXE 2 :
 
Deux décisions de 2014 régularisées par actes notariés en 2015 :
 
Une acquisition décidée et régularisée par acte notarié en 2015 :
 
 

Vendeur
 

Désignation
du bien

 
Date de la

délibération
en CM

 
Objet de

l’acquisition

 
Prix

d’acquisition

 
Date de l’acte
 
 

 

GRAND LYON
Terrains rue
Gaspard
Picard

 
Parcelles C

438, 437, 1198
(p)  440 (p)
et 2162 (p)

 
19/05/2014

 
Construction
du Groupe

scolaire
du Centre

 
710 000 €

en 3 annuités

 
4/02/2015

 
 
 
 

 
Une cession décidée et régularisée par acte notarié  en 2015 :
 
 

Acquéreur
 

Désignation
du bien

 
Date de la

délibération
du CM

 
Prix de la
cession

 
Origine de
propriété

 
Date de l’acte
 
 

 
Mr
ARBOGAST

 
Partie de

cheminement
piéton allée

Dulcie
September
Parcelle BP

327 pour 29 m²

 
27/01/2014

 
1 160 €

 
Acte des 2/10
et 17/11/2000

3è BHL
15/12/2000
vol.2000P
N° 12740

 
 

22/01/2015
 
 
 
 

 
Deux cessions décidées et non régularisées :
 
 

Acquéreur
 

Désignation
du bien

 
Date de la

délibération
du CM

 
Prix de la
cession

 
Origine de
propriété

 
Date de l’acte
 
 

 
Est Métropole

Habitat

 
Terrains

chemin de
la Glunière

 
D 524 pour

974 m²
et D 526

pour 359 m²

 
06/10/2014

 
58 080 €

 
Acte des 16/06

et 4/07/1980
publié au
3è BHL le

25/07/1980 vol.
4604 n° 6 et

Acte de dépôt
arrêté de

bien vacant
le 11/07/2008

au 3è BHL
le 5/09/2008
vol. 2008P n°

 
 
 
 

En cours
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10037 et acte
rectificatif du
12/03/2009
au 3è BHL

le 4/05/2009
vol. 2009
P N° 3754

 
 
 
 
 
 

 
 

Acquéreur
 

Désignation
du bien

 
Date de la

délibération
du CM

 
Prix de la
cession

 
Origine de
propriété

 
Date de l’acte
 
 

 
OPAC DU
RHONE

 
Terrains

Bd Jodino
Parcelles C
1406 pour
1182 m² et

C 1366 pour
 922 m²

 
 

06/10/2014

 
 

375 000 €

 
Acte de Me

JUVENETON
des 20/01 et
12/04/1966
au 2è BHL

le 3/05/1966
Vol.4627
n° 3586

 
 

En cours

 
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 20/04/15,
Prend acte

 
- du bilan des acquisitions/cessions immobilières de l’année 2014.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


